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Rapport du Conseil communal au Conseil général relatif à la 
classification des fonctions communales 
 

 

Madame la présidente, 
Mesdames les conseillères générales, Messieurs les conseillers généraux, 
 
 

1. Introduction 

Lors de sa séance du 18 décembre 2017, le Conseil général décidait, par un 

amendement au budget, de maintenir le budget relatif aux traitements du personnel 

de la commune de La Grande Béroche, sans toutefois octroyer d’échelon 

supplémentaire à l’ensemble du personnel. Le but souhaité était d’utiliser le montant 

correspondant à l’octroi d’un échelon à chaque employé-e (Fr. 52'000.-) en vue d’une 

adaptation des traitements aux nouvelles fonctions du personnel et une correction 

des inégalités éventuelles. 

 

D’emblée il faut relever deux conséquences dans cette opération: 
 

La première est qu’aucun élément ne permet d’évaluer le coût de cet important 

travail, ni quant à la revalorisation des traitements, ni quant à celui des travaux que 

celui-ci nécessite. Le montant correspondant à un échelon ne constitue donc pas une 

valeur à prendre en compte. 

 

La seconde est d’être parfaitement au clair que le fait même de procéder à une 

évaluation, qui porte sur une centaine d’employés et sur 6 communes différentes, 

conduit inévitablement à quelques ajustements qui assurent l’égalité des traitements 

et les correctifs au niveau de la classification de fonctions. 

 

Il est d’ailleurs important de rappeler en préambule que ce sont les fonctions qui sont 

évaluées et non les personnes qui les occupent. 

 

Au vu du mandat donné par le Conseil général, le Conseil communal, conscient de la 

nécessité d’évaluer les fonctions au sein de la nouvelle commune et des délais très 

serrés imposés, a rapidement pris le dossier en main afin d’être en mesure de 

présenter une grille des fonctions dans l’année. 
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Selon les dispositions du règlement général de commune (RGC), le Conseil général 

délibère et vote sur les propositions qui lui sont faites et qui se rapportent aux grilles 

de classification de l’ensemble du personnel communal. 

 

Dans cet esprit de répartition des compétences entre les tâches exécutives 

d’évaluation des fonctions et législatives quant à la validation de la grille de 

classification, le Conseil communal s’est mis au travail pour définir les démarches et 

délais à observer, puis pour informer et consulter les commissions législatives 

concernées par ce projet d’importance. 

2. Contexte 

L’exécutif a d’emblée examiné les différentes pistes possibles pour effectuer ce travail 

d’évaluation des fonctions. Il s’est attaché les services de M. D. Grassi Pirrone, 

directeur du réseau urbain neuchâtelois, qui avait déjà participé au processus RH de 

La Grande Béroche dans le cadre du comité de fusion. Dans le cadre de ce projet, le 

RUN a mis en relation notre commune avec celle de Val-de-Ruz, engagée dans un 

processus similaire, avec l’objectif de travailler ensemble pour se doter d’un 

instrument commun de description et d’évaluation de fonctions répondant à des 

attentes précises, notamment en terme d’autonomie de gestion, de maîtrise des 

coûts et, surtout, de délais de mise en œuvre afin de répondre aux attentes du 

législatif de La Grande Béroche.  

Un groupe de travail a été constitué, formé du responsable RH de la commune de                            

Val-de-Ruz, du chancelier communal M. N. Pfund, et de M. D. Grassi Pirrone en 

qualité de mandataire. 

Ce groupe de travail s'est réuni à un rythme presque hebdomadaire, alternant les 

séances de coordination, les ateliers de travail et les séances externes avec des 

prescripteurs, des utilisateurs et des experts de systèmes d'évaluation dans le Canton 

de Neuchâtel et du Jura. 

3. Processus d’évaluation de l’outil 

Afin de répondre au calendrier et aux attentes politiques, le projet a démarré en 

janvier 2018 et a été planifié de manière à disposer du nouvel instrument d'ici juin 

2018 afin de respecter les contraintes politiques temporelles de la Commune de La 

Grande Béroche.  

3.1 Définition des prérequis 

Dès le début de la démarche, le groupe de travail a fixé les critères devant être 

remplis par le nouvel instrument pour répondre aux objectifs initialement fixés par la 

démarche. Ces critères ont été naturellement appliqués pour l'analyse des outils dans 

le cadre de l'étude de marché.  
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Les critères d'évaluation sont les suivants :  

 Rapidité de la disponibilité de l’outil ; 
 Degré de maîtrise de l'outil en interne; 
 Adaptabilité du paramétrage; 

 Gestion courante avec des ressources internes (sans coûts supplémentaires 
externes); 

 Simplicité d'utilisation et transparence vis-à-vis des collaborateurs-trices; 
 Coûts de l'outil (notamment en cas d'achat de licences). 

 

3.2 Etude de marché 

Le groupe de travail a procédé à une rapide étude de marché en prenant contact avec 

divers cantons, ainsi que quelques villes afin de prendre connaissance de l'outil 

utilisé. 

Il s'est également intéressé de plus près à une méthode nommée Abakaba, dont la 

conception et la mise en œuvre est encouragée par la Confédération, par son Bureau 

fédéral de l'égalité entre hommes et femmes. Libre de droit dans sa version light, ce 

système a déjà été adopté par divers cantons et villes suisses.  

En synthèse, l'étude a démontré que les collectivités publiques sollicitées disposent 

de l'outil Abakaba, de l'outil GFO ou d'un outil interne soit très basique, soit dont la 

mise en œuvre date de plusieurs dizaines d'années et même considéré comme 

obsolète par les responsables eux-mêmes.  

L'outil GFO, appartenant à une entreprise privée, nécessite l'accompagnement de 

mandataires externes dans son paramétrage. Il suppose une relation contractuelle à 

long terme et une certaine dépendance à un mandataire externe. 

Le Produit Abakaba a été développé et est référencé par la Confédération et son 

Bureau fédéral pour l'égalité des hommes et des femmes; il est particulièrement 

recommandé pour lutter contre les inégalités entre les genres. 

Il est libre de droit dans sa version basique et donc sans coût et utilisable tel quel ou 

adaptable en fonction des besoins. Sa conception est prévue pour permettre 

l'introduction de pondération des domaines évalués (comme les Cantons de Fribourg 

et Jura). Dans ces cantons, il est géré par des ressources internes disponibles au sein 

de l'administration. Enfin, Abakaba est l'instrument adopté et en cours de mise en 

œuvre par l'Etat de Neuchâtel dans le domaine de l'enseignement. 

L'analyse réalisée sur la base des critères prédéfinis a mis en évidence l'intérêt du 

produit Abakaba en rapport aux autres outils du marché.  

Le groupe de travail a proposé aux conseils communaux de pré-valider le choix de 

l'utilisation de l'instrument Abakaba selon sa version originale ou adaptée. 

 

3.3 Approfondissement de l’analyse concernant Abakaba 

Afin d'approfondir sa première analyse, le groupe de travail s'est rendu auprès du 

Service des ressources humaines du Canton du Jura à Delémont (ci-après SRH-JU) 

reçu par son chef de service, M. Patrick Wagner.  
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Ce dernier a présenté au groupe de travail l'ensemble de la démarche menée par le 

Canton du Jura, partageant au passage son expérience et ses conseils en la matière. 

A cette occasion, M. Wagner a confirmé sa disponibilité et celle de son équipe pour 

accompagner les deux communes dans cette démarche, en mettant non seulement 

à disposition les travaux déjà réalisés et les outils ressources humaines informatisés, 

mais également des précieuses compétences expertes et l'expérience accumulée en 

la matière.  

La mise à disposition des outils et des prestations a fait l'objet d'une convention entre 

l'Etat du Jura et les deux communes à un coût raisonnable. 

Durant cette phase, le groupe de travail a également rencontré M. Hartmann, chef 

de projet Abakaba du DEF/Etat de Neuchâtel en charge d'introduire le système dans 

le domaine de l'enseignement neuchâtelois. A cette occasion, le groupe de travail a 

notamment pu bénéficier d'une présentation du fonctionnement de l'outil 

informatique conventionné avec le Canton du Jura. 

Après avoir complété son analyse interne et déterminé les points à clarifier, le groupe 

de travail a été reçu par Mme E. Bannon, juriste au sein du SRH-JU. A cette occasion, 

les réponses aux dernières interrogations concernant Abakaba ont été trouvées. Les 

bases d'un processus de travail et de collaboration ont pu être définies. Les détails 

concernant le conventionnement des documents techniques, de la base de données 

et des prestations du SRH-Jura ont pu être évoqués. 

 

3.4 Conclusions du groupe de travail 

Après l'approfondissement de cette analyse, le Conseil communal a confirmé le choix 

porté sur l'instrument Abakaba, adapté et mis en place par le Canton du Jura pour 

les bonnes raisons suivantes : 

 L'instrument est référencé par la Confédération et par le Bureau fédéral 
pour l'égalité des hommes et des femmes. 

 Il est particulièrement recommandé pour lutter contre les inégalités entre 
les genres. 

 L'outil est fiable, transparent et simple; le fondement de sa conception est 

documenté de manière complète. 
 Il est utilisé par un nombre toujours plus nombreux de collectivités 

publiques, cantons, villes et communes de plus petites dimensions. 
 Il est reconnu comme un instrument simple et transparent. 
 Dans la version utilisée par le Canton du Jura, il est libre de droit. 

 Sa solidité juridique a été testée par le Canton du Jura dans le cadre de 
multiples procédures juridiques, toutes remportées à ce jour. 

 Un énorme de travail technique (évaluation des fonctions, répertoire de 
fonctions, descriptif de fonctions, base de données, etc.) a été réalisé par 
le Canton du Jura, qui peut être transféré à moindre coût par une 

convention signée par le Conseil d'Etat du Canton du Jura en direction des 
deux communes. 
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 En complément, le SRH-JU se met à disposition ses compétences et son 
expertise pour appuyer les deux communes pour la mise en œuvre de 

l'instrument, garantissant au passage les travaux de contrôle transversal, 
assurant la qualité et la cohérence du processus, ainsi que la réalisation de 
l'évaluation de nouvelles fonctions manquantes. 

 Après une période d'appropriation, l'instrument pourrait être géré en 
interne par les services des ressources humaines des deux communes. 

 

Finalement, ce processus et son instrument permettront d'atteindre les 
objectifs politiques temporels imposés par le Conseil général de la Commune 

de La Grande Béroche.    

 

4. Travaux d’évaluation des fonctions 

 

4.1 Récolte d’informations 

 

Dans un premier temps, le groupe de travail a recueilli l’ensemble des informations 

utiles pour évaluer les fonctions. Pour cela, les deux communes ont mis en commun 

les documents descriptifs concernant leur organisation, leur fonctionnement, les 

prestations et la répartition des responsabilités dans chacune des organisations 

communales. 

En ce qui concerne notre commune, au vu des délais très courts, ces démarches ont 

été effectuées directement avec les chefs de dicastères des services concernés et 

dans certains cas avec les chefs de services ou d’unités. 

Les informations récoltées nous ont permis de comparer les fonctions communales 

des communes de Val-de-Ruz et de La Grande Béroche, puis d’examiner l’ensemble 

de ces fonctions avec l’expérience et l'expertise du SRH-Jura, par Mme E. Bannon, 

juriste au sein du service. 

4.2 Mise en relation des fonctions communales avec le répertoire de 

fonctions-type Evaluation.JU, adaptation et création des fonctions 

manquantes 

 
Tout au long du processus, le groupe de travail a bénéficié et transféré les travaux 

techniques réalisés par le Canton du Jura pour la mise en place de son propre système 

d'évaluation de fonctions. 

Pour cette étape, le groupe de travail a démarré son travail sur la base du répertoire 

de fonctions-type élaboré par le Canton du Jura (Evaluation.JU). Lors de plusieurs 

séances, le groupe de travail a travaillé à mettre en relation chaque fonction 

communale avec une fonction-type du répertoire Evaluation.JU. 

Pour de nombreuses fonctions communales, un lien direct a pu être directement 

établi, sans modification, avec une fonction-type Evaluation.JU. Dans de nombreux 

cas, la fonction-type Evaluation.JU a dû faire l'objet d'une adaptation (par une 

modification des réponses apportées au questionnaire Abakaba concernant ladite 

fonction).  
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Enfin, pour certaines fonctions, une fonction-type a même dû être créée avec 

l’expertise de Mme E. Bannon, car aucune fonction du répertoire cantonal jurassien 

ne correspondait aux fonctions communales. 

Cette phase de travail a abouti à l'élaboration d'une première version du nouveau 

répertoire de fonctions Evaluation.VDR.LGB (découlant du répertoire Evaluation.JU, 

épuré, adapté et complété). 

4.3 Contrôle et expertise de la mise en relation de chaque fonction 

communale avec le répertoire Evaluation.VDR.LGB  

A l'issue de l'étape précédente, Mme E. Bannon a réalisé un travail de contrôle et 

d'expertise en interne afin de garantir la bonne adéquation entre les fonctions 

communales et les fonctions-type du nouveau répertoire auxquelles elles sont 

rattachées. Les choix du groupe de travail ont été questionnés, discutés et, au besoin, 

adaptés. 

 

4.4 Tests de cohérence du répertoire Evaluation.VDR.LGB 

 

A cette étape, le groupe de travail, toujours avec l'appui de Mme E. Bannon, a 

contrôlé en premier lieu la cohérence de la classification des fonctions au sein de la 

chaîne hiérarchique de fonction à laquelle elles appartiennent (ex. collaborateur 

administration I, II, IIIa, IIIb et IV, etc.). 

 

Dans un deuxième temps, une analyse transversale "inter-service" a été réalisée 

entre les diverses fonctions communales rattachées à la même fonction-type du 

répertoire. Comme pour l'étape précédente, des adaptations ont été amenées afin de 

renforcer la qualité du système. 

 

4.5 Classement des fonctions du catalogue Evaluation.VDR.LGB dans 

l'échelle de traitement de l'Etat de Neuchâtel (2017) 

 

Dans cette phase, les fonctions-type du répertoire ont été reclassées dans l'échelle 

de traitement de l'Etat de Neuchâtel. A titre de rappel, l'échelle de traitement 

neuchâtelois est établie sur 16 classes contre 25 pour celle du Canton du Jura. Une 

adaptation a donc également été nécessaire. 

 

4.6 Fixation des indices de pondération des critères et simulation 

financière 

 

Dans la foulée de l'étape précédente, le groupe de travail a procédé à un travail de 

simulation financière qui a demandé, au préalable, la fixation des indices de 

pondération des 4 critères d'évaluation du système Abakaba (intellectuel, 

psychosocial, physique et responsabilités). Le respect de la méthode Abakaba exige 

la fixation de l'indice de pondération dans une fourchette donnée pour chaque critère; 

elle demande également une pondération identique pour les critères psychosocial et 

responsabilités.  
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Sur la base des travaux menés et des propositions établies par le groupe de travail, 

le Conseil communal a validé l'indice de pondération suivant : intellectuel : 57%, 

psychosocial 17%, physique 9% et responsabilités 17%. A titre comparatif, le Canton 

de Fribourg a fixé une pondération très proche (I=58%, P=17%, Ph=8%, R=17%). 

En ce qui concerne le Canton du Jura, il a décidé de privilégier le critère intellectuel 

en introduisant les pondérations suivantes : I=67%, P=13%, Ph=7%, R=13%.  

 

A l'issue de cette étape, chaque fonction communale est désormais rattachée à une 

fonction-type du répertoire, respectivement chaque fonction-type correspond à une 

classe de traitement de l’échelle de traitement de l’Etat de Neuchâtel. 

 

 

5. Grille des fonctions 

 

En 2003-2004, un groupe de travail constitué de cadres de l’administration 

communale et cantonale ont effectué un travail d’inventaire pour répertorier toutes 

les fonctions communales et les intégrer dans la grille cantonale qui comportait alors 

16 classes de traitement et 38 échelons. 

Suite à cette évaluation, dès 2005, la plupart des communes ont fait valider leur 

propre grille de classification des fonctions, avec quelques différences parfois. Il faut 

noter que les villes ont leur propre système de traitement. 

En 2017, le canton a proposé une nouvelle grille qui comporte désormais 16 classes 

et plus que 25 échelons discrétionnaires. 

Le canton du Jura dispose d’une grille comportant 25 classes de traitement. Nous 

avons donc, en collaboration avec le SRH Jura, replacé les fonctions du catalogue 

dans la grille de l’Etat sur 16 échelons. Les fonctions sont dès lors « resserrées ». 

Avant de présenter cette grille, il nous a paru nécessaire de vous donner un aperçu 

de la situation entre les anciennes communes. Les mêmes fonctions n’étaient pas 

forcément classées de manière similaire, soit pour des questions de responsabilités, 

soit en raison du volume (nombre d’habitants, répartition des tâches entre l’exécutif 

et l’administration). 

Nous vous proposons un tableau de comparaison de classes de quelques fonctions 

dans les 6 communes avant fusion. 

  Bevaix Gorgier Saint-Aubin Fresens Montalchez Vaumarcus 

Administrateur 14 14 14 6 6 6 

Préposée Cdh 6 3 5       

cantonnier 3 3 3       

Educateur-trice 3 4 2-3       
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La grille a été présentée au Conseil communal, aux chefs de services et finalement 

aux commissions des règlements et des finances, avec tous les éléments nécessaires 

à sa bonne compréhension.  

Le tableau ci-après montre le catalogue tel qui vous est présenté avec les fonctions 

communales en relation avec les fonctions catalogues. 

Le catalogue se veut complet et évolutif. Vous remarquerez que certaines fonctions 

ne sont actuellement pas occupées au niveau de La Grande Béroche alors qu’elles 

sont occupées à Val-de-Ruz. Il nous a semblé pertinent de disposer du même 

catalogue pour des raisons de comparaisons. Il est probable qu’à futur nous utilisions 

des fonctions actuellement « vide ». Il se pourrait également que nous devions 

ajouter des fonctions au catalogue afin de tenir compte de l’évolution des fonctions 

et des tâches. Dans ce cas, nous devrions repasser devant votre autorité pour ajouter 

ladite fonction. 
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Classification du personnel communal 
 

Fonction du catalogue Fonctions communales Classe de traitement 

AGENT-E D'EXPLOITATION BÂTIMENTS I Aide-concierge - Auxiliaire 1 

AGENT-E D'EXPLOITATION BÂTIMENTS IIa Concierge 2 

AGENT-E D'EXPLOITATION BÂTIMENTS IIb Collaborateur technique 4 

AGENT-E D'EXPLOITATION BÂTIMENTS III  Concierge responsable de bâtiment 5 

AGENT-E D'EXPLOITATION VOIRIE I Auxiliaire 1 

AGENT-E D'EXPLOITATION VOIRIE II Employé de voirie - Step - etc. 4 

AGENT-E D'EXPLOITATION VOIRIE III Chef d'équipe 6 

AGENT-E D'EXPLOITATION VOIRIE IV Chef d'unité 7 

ANIM. EN SANTE SEXUELLE ET REPRODUCTIVE   7 

AGENT-E DE SECURITE PUBLIQUE I Agent de sécurité publique 5 

AGENT-E DE SECURITE PUBLIQUE II Agen de sécurité publique responsable 7 

ASSISTANT-E SOCIAL-E   8 

CHEF-FE DE SERVICE I Chef-fe de service 10-12 

CHEF-FE DE SERVICE II Chef-fe de services 12-14 

CHEF-FE DE SERVICE III Chancelier - chefs de services 13-15 

COLLABORATEUR-TRICE ADMINISTRATIF-VE I   1 

COLLABORATEUR-TRICE ADMINISTRATIF-VE II Employé de commerce 2 

COLLABORATEUR-TRICE ADMINISTRATIF-VE IIIa Collaborateur-trice administratif-ve 4 

COLLABORATEUR-TRICE ADMINISTRATIF-VE IIIb 
Préposée au contrôle des habitants, chef-fe 
d'unité 6 

COLLABORATEUR-TRICE ADMINISTRATIF-VE IV Responsable RH 7 

COLLABORATEUR-TRICE ADMINISTRATIF-VE V   8 

COLLABORATEUR-TRICE DE RESTAURATION I Aide-cuisinier 1 

COLLABORATEUR-TRICE DE RESTAURATION II Cuisinier 3 

COLLABORATEUR-TRICE DE RESTAURATION III   5 

COLLABORATEUR-TRICE INFO-DOC. I Aide-bibliothécaire 2 

COLLABORATEUR-TRICE INFO-DOC. II Bibliothécaire 5 

COLLABORATEUR-TRICE INFO-DOC. III   6 

COLLABORATEUR-TRICE SCIENTIFIQUE I   8 

COLLABORATEUR-TRICE SCIENTIFIQUE II Responsable de la police des constructions 9 

COLLABORATEUR-TRICE SCIENTIFIQUE III   10 
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COLLABORATEUR-TRICE SCIENTIFIQUE IV   11 

DIRECTEUR-TRICE DE CRECHE I  8 

AUXILIAIRE EN PARASCOLAIRE Auxiliaire de structure d'accueil 1 

EDUCATEUR-TRICE II 
Educateur-trice de structure d'accueil - 
animateur-trice 4 

EDUCATEUR-TRICE II Educatrice responsable de site  7 

EDUCATEUR-TRICE III   8 

FORESTIER-ERE BUCHERON-NE I Auxiliaire - AFP 2 

FORESTIER-ERE BUCHERON-NE II Forestier-bûcheron-ne 4 

FORESTIER-ERE BUCHERON-NE III Forestier-bûcheron-ne chef d'équipe 6 

FORESTIER-ERE DE CANTONEMMENT Forestier de cantonnement 7 

GARDE-PORT Garde-port 5 

INFIRMIER-ERE SCOLAIRE I   6 

PATROUILLEUR-SE SCOLAIRE   1 

PSYCHOLOGUE SCOLAIRE   9 

REGISSEUR-SE   3 

RESPONSABLE DE SECTEUR I  8 

RESPONSABLE DE SECTEUR II Intendant des bâtiments  9 

RESPONSABLE DE SECTEUR III   10 

SURVEILLANT-E DE CHANTIERS   8 

6. Coûts 

Les coûts de l’évaluation de fonction sont séparés en trois volets : 

6.1 Travaux d’évaluation des fonctions 

Un mandat a été donné à M. D. Grassi Pirrone, déjà engagé par La Grande Béroche 

dans le comité de fusion, et qui a suivi le processus RH jusqu’à la fusion effective au 

1er janvier 2018. 

La collaboration avec le SRH Jura est financée par les deux communes de Val-de-Ruz 

et de La Grande Béroche. Le mandat confié consiste à l’accompagnement du projet, 

à l’évaluation de l’ensemble des fonctions avec l’expertise du canton du Jura et à la 

définition de quelques fonctions inexistantes dans le catalogue. 

Le coût de l’ensemble de ces travaux pour mener au catalogue et à la grille des 

fonctions se monte à Fr. 25'000.- environ. Ils seront financés par le fond d’aide à la 

fusion. 
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6.2 Coût de l’évaluation des fonctions 

Il s’agit là uniquement du coût de replacement des fonctions dans la classe de 

traitement, éventuellement nouvelle, qui lui correspond après l’évaluation de 

fonction. 

Pour rappel, l’augmentation automatique d’un échelon pour l’ensemble du personnel 

communal correspond à Fr. 52'000.-. 

Le projet de grille de classification bouclé, nous avons procédé à une simulation pour 

l’ensemble des fonctions communales avec les traitements des collaborateurs et 

collaboratrices. 

En clair, le poste de chaque collaborateur a été classé et son salaire adapté à l’échelon 

immédiatement supérieur, si la classe ne correspondait pas à sa fonction actuelle. 

Pour exemple, une collaboratrice classée en classe 3 et 7 échelons qui verrait sa 

fonction réévaluée en classe 5 se situerait sur l’échelon 0 de la grille cantonale. 

Cette simulation, calculée sur l’ensemble des fonctions, représente un coût d’env.  

Fr. 50'000.-. 

 

6.3 Coût de la revalorisation des fonctions 

Vous l’avez compris, le coût de Fr. 50'000.- représente le coût de l’évaluation des 

fonctions, soit celui du replacement de la fonction dans la nouvelle classe de 

traitement suite à l’évaluation de fonction. 

En effectuant le travail d’évaluation, nous avons toutefois constaté que certains 

collaborateurs et certaines collaboratrices n’étaient pas au même niveau de 

traitement (échelon), pour une fonction similaire, compte tenu de leur expérience 

dans la fonction. 

Nous souhaitons donc effectuer un lissage de ces différences, en tenant compte de 

l’expérience de chaque employé-ée dans sa fonction, afin d’atteindre à terme une 

égalité de traitement entre les employés-ées. 

Ces ajustements représentent un montant annuel supplémentaire de Fr. 35'000.- 

environ. 

Il faut savoir que par rapport au budget 2018, présenté sur la base des comptes 2016 

à hauteur de Fr. 6'250'000.- pour la masse salariale, de nombreux paramètres sont 

venus modifier les données salariales, comme les engagements effectués en 2017 ou 

les mutations intervenues en 2018 dans le personnel communal. Ces éléments seront 

expliqués aux comptes 2018. 
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7. Planification et entrée en vigueur 

7.1 Bases légales 

Les fondements de l’évaluation des fonctions portent sur la motion du Conseil général 

adoptée lors de la séance du budget 2018, du 18 décembre 2017. 

Suite à cela, le Conseil communal s’est appuyé sur l’arrêté sur le statut du personnel 

communal et a pris un arrêté sur le système d’évaluation des fonctions, le 4 juillet 

2018. 

Cette évaluation effectuée, l’arrêté du Conseil général qui vous est présenté porte 

sur la liste des fonctions du catalogue VDR-LGB et la classe de traitement 

correspondant à chacune des fonctions. 

En cas d’acceptation de cette grille par votre autorité, le Conseil communal prendra 

un arrêté sur le catalogue des fonctions communales VDR-LGB. 

 

7.2 Procédure 

Les cadres communaux ont été informés des travaux en cours le 11 juin et une lettre 

a été envoyée à tous les employés-ées dans la même semaine pour les informer des 

démarches en cours et du processus de mise en vigueur. 

En cas d’adoption de l’arrêté par le législatif, une séance d’information est d’ores et 

déjà prévues pour informer l’ensemble des employés-ées et pour répondre à toutes 

les questions que nos collaboratrices-teurs peuvent se poser. 

Une lettre personnelle sera ensuite envoyée à chaque collaborateur-trice avec la 

collocation de la classe de leur fonction. Cette lettre permettra à chacun-e de faire 

part de ses éventuelles observations ou questions, ceci avant décision formelle du 

Conseil communal, qui sera sujette à recours. 

Une fois la décision entrée en force, les collaborateurs-trices verront leur traitement 

adapté avec effet rétroactif au 1er janvier 2018 pour les personnes déjà en poste à 

cette date. 

Pour les collaborateur-trics qui contesteraient le courrier, la procédure suivrait son 

cours jusqu’à décision définitive. Dans ce cas, la classe et l’échelon ne changent pas 

jusqu’à l’entrée en force de la décision. 
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8. Conclusion 

Au vu de ce qui précède, le Conseil communal vous demande de bien vouloir accepter 

la grille de classification des fonctions qui vous est présentée. 

Les travaux ont été présentés aux commissions des finances et des règlements les 

14 mai et 25 juin avec un préavis favorable, à l’unanimité des membres présents. 

En se tenant à votre disposition pour toute information complémentaire, le Conseil 

communal vous prie d’agréer, Madame la présidente, Mesdames les conseillères 

générales, Messieurs les conseillers généraux, ses salutations distinguées. 

 

 Au nom du Conseil Communal 
 Le président, Le chef du dicastère, 

 F. Del Rio G. Bertschi 
 
 
 
 
Saint-Aubin-Sauges, le 8 août 2018 
 
 
 

Annexes : Arrêté du Conseil général 

 Système d’évaluation des fonctions 
 Grille cantonale  
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Arrêté relatif à la grille des fonctions communales 
 
 
Le Conseil général de la commune de La Grande Béroche, 
Vu le règlement général de commune (RGC) du 11 décembre 2017, 
Vu l’arrêté du Conseil communal du 4 juillet 2018 sur le système d’évaluation des fonctions, 
Vu le rapport du Conseil communal du 8 août 2018, 
 
 
 

arrête : 
 

Article premier : Le Conseil général fixe, par le présent arrêté, la classification salariale des 
fonctions du personnel communal. 
 
 

Article 2 : Les fonctions du personnel communal sont classées conformément à 
l’annexe I. 
 
 

Article 3 : Le Conseil communal est chargé de l’exécution de cet arrêté qui 
deviendra exécutoire à l’expiration du délai référendaire. 
 

 
         

         AU NOM DU CONSEIL GENERAL 
          La présidente,  

          Nicole Vauthier 
                                   Le secrétaire, 

                       Alain Perret 
   

 
 
Bevaix, le 27 août 2018 
 
 
 
 
 
 
Annexe : classification du personnel communal 
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Annexe I 
 
Classification du personnel communal 
 
 

Fonction du catalogue 
Classe de 
traitement 

AGENT-E D'EXPLOITATION BÂTIMENTS I 1 

AGENT-E D'EXPLOITATION BÂTIMENTS IIa 2 

AGENT-E D'EXPLOITATION BÂTIMENTS IIb 4 

AGENT-E D'EXPLOITATION BÂTIMENTS III 5 

AGENT-E D'EXPLOITATION VOIRIE I 1 

AGENT-E D'EXPLOITATION VOIRIE II 4 

AGENT-E D'EXPLOITATION VOIRIE III 6 

AGENT-E D'EXPLOITATION VOIRIE IV 7 

ANIM. EN SANTE SEXUELLE ET REPRODUCTIVE 7 

AGENT-E DE SECURITE PUBLIQUE I 5 

AGENT-E DE SECURITE PUBLIQUE II 7 

ASSISTANT-E SOCIAL-E 8 

CHEF-FE DE SERVICE I 10-12 

CHEF-FE DE SERVICE II 12-14 

CHEF-FE DE SERVICE III 13-15 

COLLABORATEUR-TRICE ADMINISTRATIF-VE I 1 

COLLABORATEUR-TRICE ADMINISTRATIF-VE II 2 

COLLABORATEUR-TRICE ADMINISTRATIF-VE IIIa 4 

COLLABORATEUR-TRICE ADMINISTRATIF-VE IIIb 6 

COLLABORATEUR-TRICE ADMINISTRATIF-VE IV 7 

COLLABORATEUR-TRICE ADMINISTRATIF-VE V 8 

COLLABORATEUR-TRICE DE RESTAURATION I 1 

COLLABORATEUR-TRICE DE RESTAURATION II 3 

COLLABORATEUR-TRICE DE RESTAURATION III 5 

COLLABORATEUR-TRICE INFO-DOC. I 2 

COLLABORATEUR-TRICE INFO-DOC. II 5 
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COLLABORATEUR-TRICE INFO-DOC. III 6 

COLLABORATEUR-TRICE SCIENTIFIQUE I 8 

COLLABORATEUR-TRICE SCIENTIFIQUE II 9 

COLLABORATEUR-TRICE SCIENTIFIQUE III 10 

COLLABORATEUR-TRICE SCIENTIFIQUE IV 11 

DIRECTEUR-TRICE DE CRECHE I 8 

AUXILIAIRE EN ACCUEIL PARASCOLAIRE 1 

EDUCATEUR-TRICE I 4 

EDUCATEUR-TRICE II 7 

EDUCATEUR-TRICE III 7 

FORESTIER-ERE BUCHERON-NE I 2 

FORESTIER-ERE BUCHERON-NE II 4 

FORESTIER-ERE BUCHERON-NE III 6 

FORESTIER-ERE DE CANTONEMMENT 7 

GARDE-PORT 5 

INFIRMIER-ERE SCOLAIRE I 6 

PATROUILLEUR-SE SCOLAIRE 1 

PSYCHOLOGUE SCOLAIRE 9 

REGISSEUR-SE 3 

RESPONSABLE DE SECTEUR I 8 

RESPONSABLE DE SECTEUR II 9 

RESPONSABLE DE SECTEUR III 10 

SURVEILLANT-E DE CHANTIERS 8 

 
 






























